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Monsieur Le Préfet 

Préfecture des Hauts de Seine  
Greffe des Associations 

167-177 Avenue Joliot Curie 
92013 Nanterre Cedex 

 
Le Perreux, le 21 Juillet 2022 

Lettre RAR N° 1A 199 939 6030 7 
 
Objet : déclaration de modification des statuts 
AFUL de l’Ilot 2.1 de LEVALLOIS-LA SEINE  
Déclarée en Préfecture des hauts de Seine, publication au JO N°48 du 27 novembre 2004, 
déclaration statuts modificatifs publication au JO N°0002 du 9/1/2016 annonce 01398 
 
 
Madame, Monsieur 
 
En tant que mandataire dument habilité par mon client, « AFUL de l’Ilot 2.1 de LEVALLOIS-LA 
SEINE », sis 25-43 Place POMPIDOU, 92300 Levallois-Perret, et par l’article 26 des statuts de 
cette AFUL « pouvoirs pour publier », je vous remercie de bien vouloir procéder à l’enregistrement 
des statuts modificatifs ci-joints. 
 
Vous trouverez à cet effet : 

- Formulaire « Document à retourner aux services préfectoraux » 
- Une copie certifiée conforme des Statuts modifiés signés du 19 juin 2021avec les 

modifications surlignées en rose 
- Une deuxième copie certifiée conforme des Statuts modifiés signés du 19 juin 2021 
- Le Procès-verbal de l’AG du18 juin 2021 ayant approuvé le projet modificatif des statuts de 

l’AFUL 
 
Je vous précise que les statuts prévoyant en son article 14 « délibérations » un délai de recours 
contentieux à l’encontre d’une décision de l’assemblée générale de un an à compter de la date de 
ladite assemblée générale, l’AFUL a décidé d’attendre l’expiration de ce délai pour procéder à la 
publication de ses statuts modificatifs. 
 
Je vous souhaite bonne réception de ces documents et suis à votre disposition pour toutes questions 
complémentaires. 
 
Je reste dans l’attente du retour de votre récépissé. 
 

Maitre SAURIN-THELEN 
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Avocat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 


